


Pouvoirs : 
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à Mme Monique ROVERA,  
M. Paul CELLE donne pouvoir à Mme Christine ROUX,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Daniel JACQUEMET,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à Mme Marie-Dominique FAURE,  
M. Gilles ESTABLE donne pouvoir à M. Bernard BONNET,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
M. Rémy GUYOT donne pouvoir à M. Gilles THIZY,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Georges ZIEGLER,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Olivier LONGEON donne pouvoir à Mme Anne DE BEAUMONT,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
M. Yves PARTRAT donne pouvoir à M. Gérard MANET,  
M. Jean-Philippe PORCHEROT donne pouvoir à Mme Michèle NIEBUDKOWSKI,  
Mme Christiane RIVIERE donne pouvoir à M. Jean-Claude SCHALK,  
M. Maurice VINCENT donne pouvoir à Mme Laurence JUBAN,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Christian FAYOLLE,  
Mme Raphaëlle JEANSON, M. Robert KARULAK, Mme Corinne L'HARMET-ODIN,  
Mme Pascale MARRON, M. Florent PIGEON, M. Marc ROSIER   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 
 
 



 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 09 MARS 2017 
 

FONDS DE CONCOURS AVEC LE SIEL POUR LES TRAVAUX D’EXTENSION 
BTS P «SICARDIERES» SUR LA COMMUNE DE SAINT-MARTIN-LA-PLAINE 
 

Conformément à ses statuts (article 2 notamment) et aux modalités définies par son Comité 
et son Bureau, le Syndicat Intercommunal d’Energies de la Loire peut faire réaliser des 
travaux pour le compte de ses adhérents. 
 
Saint-Etienne Métropole au titre de sa compétence Energie et adhérant au SIEL souhaite 
confier au SIEL la maîtrise d’ouvrage des travaux d’enfouissement et d’extension BTS P 
Sicardière sur la commune de Saint-Martin-la-Plaine. 
 
Le SIEL perçoit, en lieu et place de Saint-Etienne Métropole toutes les subventions émanant 
des différents financeurs. 
 
 
Le financement du projet se définit comme suit : 
 
 
Coût du projet actuel 
 

Détail Montant 
HT des 
travaux 

%-PU Participation 
de la 
commune 

Participation 
SEM 

Extension BTPS P « Sicardières »  
Forfait 120KVA  

4 000 € 0      0 € 4 000 € 

Linéaire 101m 6 868 € 68 €/ml      0 € 6 868 € 

Total 10 868 € 0      0 € 10 868 € 

 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le montant des travaux et la participation prévisionnelle de la 
Communauté Urbaine, étant entendu que le fonds de concours sera calculé sur 
le montant réellement exécuté et actualisé au regard du TP 12, 
 
 



- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
toutes les pièces à intervenir, 

 
- la dépense correspondante sera imputée au budget Voirie, chapitre 204 – article 

204172. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


